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COMITE DE DIRECTION 
 

Les décisions prises par le Comité de Direction peuvent être frappées d’appel en dernière instance 
auprès de la Commission Générale d'Appel de la Ligue de la Méditerranée, dans le délai de sept 
jours à compter du lendemain de la parution sur le Bulletin Officiel. 
L’appel est adressé à la Commission d’Appel par lettre recommandée, télécopie ou courrier 
électronique obligatoirement avec en tête du club, ou par e-mail émanant de l'adresse officielle 
délivrée par la Ligue de la Méditerranée. A la demande de la Commission compétente, l’appelant 
devra être en mesure de produire un accusé de réception de cet envoi. 
Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 
Tout appel entraîne la constitution de frais de dossier d’un montant de 47,00€ et qui est débité du 
compte du club appelant. 
La Commission compétente saisie de l'appel statue sur sa recevabilité, puis sur la régularité de la 
procédure antérieure, puis sur le fond. 

 

Réunion du Jeudi 13 Juin 2024 

Présents : MM. BENOIT – RIPPERT – BERANGER–MANIERE– BEN AISSA –
BERTHELOT – IASIO – ALLIO MME DOSSARD  

Visio : MME GARCIA  

Excusés : M. RANC – MAKHECHOUCHE – ARNAUD – BEN ALI – BERANGIER 
GUIGUE – SAHBI 

Absent : MME CANOVAS  

Assiste : MM. Sébastien PIETRI, Adrien THERME.  

 

Assemblée Générale : 
 
Le Comité de Direction valide l’ordre du jour de l’assemblée générale à retrouver ci-dessous : 
 
8 H 30 
- Accueil des représentants,                                                                             
- Vérification et enregistrement des pouvoirs,                                               
                                                                                                                            
09 H 30 
- Appel des clubs. 
Ouverture de l’Assemblée Générale élective 
Rappel des Modalités de Vote 
Présentation liste M. Christophe BENOIT 
Présentation liste M. François PEREZ 



 
 

 

Vote 
Proclamation des résultats 
 
Ouverture de l’Assemblée Générale d’Eté 
- Allocution du Président du District, M. Christophe BENOIT 
- Allocution de Monsieur le Maire de GIGONDAS, M. MEFFRE Michel 
- Allocution de bienvenue du Président du club de DENTELLES, M. SEGUI Bernard 
- Intervention des personnalités, 
- Approbation du Procès-verbal de l‘Assemblée Générale d’Hiver du 25-11-2023, Publication site 
le 05/03/2024. 
- Compte rendu moral et sportif saison 2023-2024, M. Alain BERTHELOT Secrétaire Générale 
- Présentation du budget prévisionnel 2024-2025, Mme Elodie GARCIA, Trésorier Général 
- Modifications des Règlements Sportifs du District Grand Vaucluse, 
 
- Questions Diverses 

➢ Les questions devront être présentées, par écrit, 48 heures avant l’Assemblée Générale. 
 
- Désignation du lieu de l’Assemblée Générale d’Eté 2025, 
 
- Remise de récompenses, les membres du Comité de Direction 
 
12 H 00 
-  Clôture de l’Assemblée par un apéritif  
 

REGLEMENTS :  
 
Le Comité de Direction valide les propositions de modification réglementaires. 
 

LABELLISATION DES CLUBS :  
 
Le Comité Directeur valide les clubs qui ont été visité par le conseiller technique Départemental, 
du District Grand Vaucluse, M. Mounir BENSALAH à retrouver ci-dessous. 
 
DISTRICT GRAND VAUCLUSE 
 
-  Label Jeunes FFF Crédit Agricole : 
 
• AC VEDENE LE PONTET : niveau Excellence 
• CALAVON FC : niveau Excellence 
• VENTOUX SUD FC : niveau Espoir 

• US TOURAINE : niveau Espoir  
• JS APT : niveau Espoir 
• EMAF LES ANGLES : niveau Espoir 
• STADE MAILLANAIS : niveau Espoir 
• FC CHEVAL BLANC : niveau Espoir 

 
-  Label Jeunes FFF Crédit Agricole Féminines : 
 
• ETOILE AUBUNE : niveau Argent 
• JS APT : niveau Argent 



 
 

 

• FC ST REMY : niveau Bronze 
• PHENIX CAVAILLON : niveau Bronze  

 
 
Christophe BENOIT   Alain BERTHELOT  
Président          Secrétaire Général  
 

 


